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MANEIGE ROVAL

fols ordinairement auoient bien la memoire

bonne, mais point dejugement ,qui eſt la partie prin -
cipalle , &la guide des autres , pour paruenir à eſtre
bel & bon homme de cheual : le but du parfaict Che -

uallier , qui nepeut eſtretel : ſilvne ou Tautre de ces

parties luy deffaut, dautant quiil eſt impoſſible d' e -
ſtre bon homme de cheualà celuy quin ' eſtbel hom -

me de cheual : pour ce que les contre: poids de ſon

corps netombans pasà plombdans la ſelle , & ſur les

eſtrieux , le cheual ne peut jamais manier juſte : &

qu' ilne ſoit ainſi , Sire , Monſicurle Grand qui a ac -

quis ces deuxbelles parties , en poutra rendre certain

teſmoignageã Voſtre Majeſtẽ .

MONSIEVR LE CRXXNV.

Sire ,il y a plus de trente ans que jay ouy direà
M. de Pluuinel. que neceſſairement il faut eſtre bel
hommeacheual , pour eſtre bon homme de cheual :

Voſtre . Majeſtè len peut croire fort aſſeurément ,
pourla ſcience qu' il a en ceſte matiere , & les expe-
niences qu ilena faictes , par deſſusla creance meſme
des plusſcauans & parfaicts Cheualiers dece ſiecle :
& põur preuue de mon dite , ie ne veux apporter
quvnexemple ſcul , entre pluſieurs : Ceſt celuy du
Barbe Bay, quejay donnèà Voſtre Majeſté ,le pa-
rangon certes , de tous les cheuaux de Mancige du
monde , tant pour ſa beautẽ, que pour aller parfaicte-
ment de bonne grace , juſte terreà terre , &àcour -
bettes : & C' eſt auec raiſon quils appelle Bonnit
te . qui toutesfois auoit eſtè juge par Monſieur le

Conneſtable ,
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DE M. DE PLVVINEL . 6
Conneſtable , & par le ſieur de la Broũe , incapable
de pouuoirjamais bien manieràcourbettes , à cauſe
de ſon impatience , & de ſateſte mal aſſeuree , & pour
auoirles genciues & la barbe ,ou repoſe lagromette ſi
tendre quꝰ' ilne pouuoit ſouffrir que à grande peine ,
ny emboucheureny gromette , & ſiſenſible de tous

coſtez , qu ' onne Pouuoit tant ſoitpeu branſler deſſus
qu' il ne ſe miſt en deſordre : mais Sil plaiſt à Voſtre
Majeſtẽ , monſicur de Pluuinel luy dira les moyens
quiil atenus pour le reduire enla parfaicte obeyſſan -
ce de bien manier: commeilfaict , ſi bien & ſouuent ,
lous Voſtre Majeſté .

L E RO V.

Dictes doncmonſicur de Pluuinel commentaue2⸗ -
vous faict pour amener ce cheual à la raiſon : Veu
qulileſtoit ſi ſenſible , & ſicholere , & qu faict

Obeuallier, & ceſtexcellentEſcuyer,letenoientſifol,
&ſieſtourdy ,qu ils croyoient eſtre du tout impoſsi⸗
ble de le dreſſerà mes . airẽ

PLVVINEI .
dire , Ie me ſentis picquè de ce jugement quils di -

ſoienttout basàlaureille de Monſieurle Grand , & de
la mauuaiſe opinion que ie m' imaginois qu' ils
auoĩent de moy, qu' il ne me fuſtpoſsiblede ſurmon -
terleur impoſsibilitè .

NMONSIEVR ILI GRANö .

C' eſtbien la veritẽ , Sire , & ceux quicognoiſtrontVerite 8⁰
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MXANEICE ROVAL ,

M. de Pluuinelcomme lele cognoisbeſtimerontfort
capable de ſeruirles Roys , il en a rendu ſouuent des

preuuesà la veue du feu Roy en temps de guerre , &

en temps de paiæ, & pour moy ie puis dire encores
auec verité de n' auoir iamais veu de cheuaulxſi bien

allats que ceux quil aadiuſtés , &acheuès de ſa main ,

ou faict adiuſter ,
en ſa preſence ar ſeseſcolliers : auſ -

ſur ceſte aſſurance , & Prdelle leur iugement ie

luyabandonnay mon cheual pour le dreſſer & ma -

nier tout ainſi que bon luy ſembleroit .

PLVVINEL .

Monſicur ce me fut vn commandement fort

agreable , & que ie mis promptement àA execution

commencant par le faire atracher entre deux pilliers

ſansſellenayãt en teſte quvncaueſſonde corde tout

d' vnepiece de mon inuention , & vn ſimple filet dãs

la bouche, pource quil eſtoit deſia alſès biendreſſca

manier terreà tetłe : ainſiie commencayale faire leuer

du deuant , & accõpagner duderriere , par les moyẽs

que ie diray auxchapitres de mes lecons : il ne fut pas

longs temps à com prendre ce que ie deſirois de luy:
cclame conuia de mõterdeſſus le troiſieſme iour ſans

gromette , pour luy donner occaſion de Sappuyer
ſurlemords tant qu ilxoudroit : & pourle fairè parue .

nir a ſonp arfaict appuy ieluy ay faict porter a diuer -

ſes fois pluſieurs ſortes de gromettes . La premiere fut

d ' vn bien petit rubende ſoye , Hautre d ' vne treſſe de

ſoye Tautre de cit de cheurotin , Fautre de maro -

quin Tautre degroſſe vache , Fautre de fer en forme
de
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de jazeran , & la derniere qu il porte maintenant en

ſeruantà voſtte Majeſtẽ, elle eſt de fer , & faicte oõ -

me touteslesautres que portent ordinairement tous
lescheuaux , & ſibien que par ma patience , & mon in⸗

duſtrie ,ie lay rendu ſiferme de teſte , & ſi obeiſſant

que ielay faiẽt manier en la compagnie des bons &

braues Cheualliers , luy ayant abandonnè toutes ſes

rennes ſurlecrin , & tenant mes deuxmains ſur les co -

ſtez , preuue certaine de la fermetẽ de ſateſte , & de la

parfaicte cognoiſſance de toutes les aydes que nous

donnons aux cheuaux , pour
les bien faire manier ,

auec la patience datendre la volontẽ du Cheuallier ,

maisileſtoittres· neceſſaire deſtre biẽ droict , & iuſte

dans la ſelle , car autrement vous eſtiẽs aſſurẽ , que le

cheual ſe deſaßuſtoit ausſi toſt que le Cheuallier , à

cauſe dela grande ſenſibillitè de ſa bouche , & de ſon

vẽtre, qui ſont les deuxchoſes que ie cõſerue ſoigneu -
ſement : pource que ſile cheual a la bouche forte ,&

eſt durà Feſperon, ie letiens plus propre pour ſeruirà
la charrette , que de monture Avn galandhomme .

MONS IEVR LE ERNXNV .

Umeen ſouuient fortbien : Ceſtoit 4Fontaine - bel -

eau que vous le fiſtes manierà courbettes par le droit ,
7
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apres deux voltes à main droicte , changer de main ,

deux voltesà main gauche & rechãger de main , deux

voltes à main droicte , qui ſont ſix voltes tout d ' vne

haleine ſans ſortir dvnrond apeu presgrand de la lon -

gucur ducheual : & apres luy auoir laiſſe prendre ha -

Jeine vousle fiſtes manier à courbettes en auant en
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